
RECUEIL

DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N° 49 – AVRIL 2020
Recueil publié le 10 avril 2020



PREFECTURE DE LA VENDEE

CABINET DU PREFET

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER (DDTM)

Arrêté  n°D-2020/279-DDTM/DML/SGDML  Portant  interdiction  temporaire  de  la  pêche  maritime
professionnelle, du ramassage, du transport,  du stockage, de l'expédition, de la distribution, de la
commercialisation et de la mise à la consommation humaine des coquillages non-fouisseurs, ainsi que
le  pompage de  l'eau  de  mer  à  des  fins  aquacoles,  et  retrait  des  coquillages  non-fouisseurs,  en
provenance de la zone de production  conchylicole «Sud Jetée des Ileaux » (85.01.02) expédiés à
compter du 7 avril 2020.
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PREFET DE LA VENDEE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
DELEGATION A LA MER ETAU LITTORAL
Service Gestion Durable de la Mer et du Littoral
Unité Cultures Marines

Arrêté n? D - 2020 1279 - DDTMIDML/SGDML

Portant interdiction temporaire de la pêche maritime professionnelle, du ramassage, du
transport, du stockage, de l'expédition, de la distribution, de la commercialisation et de la
mise à la consommation humaine des coquillages non-fouisseurs, ainsi que le pompage de

l'eau de mer à des fins aquacoles,
et retrait des coquillages non-fouisseurs, en provenance de la zone de production

conchylicole « Sud Jetée des Ileaux » (85.01.02) expédiés à compter du 7 avril 2020.

Le Préfet de la Vendée
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

vu le règlement (CE) n? 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la
sécurité des denrées alimentaires, notamment son article 19 ;

vu le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à
l'hygiène des denrées alimentaires ;

vu le règlement (CE) n? 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale;

vu le règlement (CE) n? 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
les règles spécifiques d'organisation des contrôles officiels concernant les produits d'origine
animale destinés à la consommation humaine;

vu le règlement (CE) n? 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant les règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 ;
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